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n° 224 357 du 29 juillet 2019

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maîtres D. ANDRIEN et T. NISSEN

Mont Saint-Martin 22

4000 LIÈGE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 16 juillet 2019 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.),

contre la décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 10 juillet 2019.

Vu les articles 39/77/1 et 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 18 juillet 2019 convoquant les parties à l’audience du 23 juillet 2019.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, le requérant assisté par Me P. ANSAY loco Mes D. ANDRIEN et T.

NISSEN, avocat, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection

internationale, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé la «

Commissaire adjointe »), en application de l’article 57/6/2, §§ 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la

« loi du 15 décembre 1980 »), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations vous êtes de nationalité congolaise et d’ethnie mongo.

Le 28 septembre 1992, vous avez introduit une première demande de protection. A l’appui de celle-ci

vous aviez expliqué avoir été arrêté au Congo en 1990 suite à des activités politiques auxquelles votre

soeur avait été mêlée.
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Le 10 juin 1994, une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié vous a été notifiée par

le Commissariat général. Le 21 juin 1994, vous aviez introduit un recours devant la Commission

Permanente de Recours des Réfugiés (CPRR). En date du 22 juin 1995, celle-ci a confirmé la décision

du Commissariat général.

Vous n'avez pas quitté le territoire belge. Vous avez été condamné par le Tribunal Correctionnel de

Bruxelles à deux reprises, à savoir le 23/02/2005 et le 18/11/2016. L'Office des étrangers vous a

également notifié plusieurs ordres de quitter le territoire (OQT - annexe 13 septies), respectivement le

25/11/2014, le 05/09/2016 et le 28/05/2019. Suite à ce dernier OQT, le 11 juin 2019, vous avez introduit

une deuxième demande de protection internationale et le 20/06/2019, l'Office des étrangers vous a

notifié une décision de maintien dans un lieu déterminé (annexe 39bis). Vous avez alors été placé au

Centre pour illégaux de Vottem (CIV). A l’appui de cette deuxième demande vous avez avancé les faits

suivants.

Vous avez dit avoir quitté le Congo en 1981 et être parti avec votre soeur vivre en Angola. Vous avez

quitté l’Angola en 1992 et vous êtes venus avec votre soeur en Belgique munis tous les deux d’un

passeport Angolais. En 2007, vous êtes devenu membre du Mouvement d’Eveil et de Réveil de la

Jeunesse Congolaise (ci-après MERJC). Depuis 2009, vous avez la fonction de collaborateur lors

d’évènements. Vous avez participé à de nombreuses manifestations en Belgique mais également en

Europe. Vous êtes également membre du mouvement Bana Bilaka depuis 2007 dont le fondement est

la prophétie du prophète Kimbangu en 1921. Vous étiez chargé de rappeler aux militants que le combat

est avant tout spirituel et qu’ils sont des enfants de la promesse.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre

demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande irrecevable.

Tout d’abord, si au début de l’entretien personnel vous avez affirmé (entretien personnel du 2 juillet

2019, pp. 1, 2, 3) avoir une double nationalité, à savoir, la nationalité congolaise et la nationalité

angolaise que vous auriez obtenu lors de votre séjour en Angola entre 1981 et 1992, plus loin, au cours

du même entretien personnel, vous êtes revenu sur vos dires et vous avez déclaré (entretien personnel

du 2 juillet 2019, pp. 13, 14, 15) ne pas avoir la nationalité angolaise. Vous avez déposé un passeport

congolais délivré en 2012 afin d’établir vos propos (voir Dossier administratif, Inventaire, Document,

pièce 2). Dès lors, compte tenu de ce qui précède et de vos propos, il convient d’examiner votre

demande de protection et les craintes que vous avez avancées par rapport au seul pays dont vous avez

la nationalité, à savoir, le Congo.

Ainsi, à l’appui de votre deuxième demande de protection, vous avez déclaré craindre les autorités

congolaises en raison de vos activités de combattant pour le MERJC ici en Belgique (voir déclaration de

demande multiple, question 1, entretien personnel du 2 juillet 2019, pp. 3, 4, 5, 6, 7, 12). En effet, vous

avez dit avoir participé à de nombreuses manifestations. Vous avez également expliqué être membre

d’un groupe spirituel Bana Bilaka consistant à informer le peuple au sujet de leurs ancêtres et leur

histoire. Vous avez dit transmettre le message lors des manifestations de combattants auxquelles vous

participez.
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Or, à supposer établis certains liens entre vous et les combattants en Belgique, mais également votre

participation aux manifestations et la transmission d’enseignements au cours de celle-ci dans le cadre

du groupe Bana Bilaka, force est de constater que vous n’avez avancé aucun élément crédible, probant,

précis et concret de nature à établir que les autorités congolaises ont connaissance de vos activités de

combattant ici en Belgique, qu’elles vous recherchent en raison de celles-ci et que vous seriez arrêté

suite à celles-ci en cas de retour au Congo.

Ainsi, en vue de corroborer votre crainte, vous avez expliqué (entretien personnel du 2 juillet 2019, pp.

7, 8) qu’en 2014, un de vos amis vous avait appris qu’il avait vu dans le bureau de l’Agence Nationale

de Renseignements (ci-après ANR) de l’aéroport de Kinshasa, votre photo collée. Outre le caractère

fortuit et partant, peu crédible d’une telle découverte, notons que vous n’avez pas pu davantage préciser

les circonstances dans lesquelles ledit ami s’était retrouvé dans le bureau de l’ANR, avait pu voir votre

photo et le contexte dans lequel celle-ci s’était retrouvée là-bas. A cet égard, relevons que dans les

déclarations de demande multiple, vous aviez également déclaré que votre photo se trouvait dans tous

les services de renseignements rwandais, congolais et que votre tête était mise à prix pour 250000

euros (voir questions 2.7 et 5.1). Or, lors de l’entretien personnel du 2 juillet 2019, à aucun moment

vous n’avez réitéré ces propos. Compte tenu de la nature des faits sur lesquels elle porte une telle

omission ne peut être considérée comme anodine et empêche de considérer ces déclarations comme

crédibles.

Mais encore, toujours en vue d’étayer vos propos selon lesquels les autorités congolaises ont

connaissance de vos activités de combattant en Belgique, vous avez déclaré (entretien personnel du 2

juillet 2019, pp. 7, 8) que des agents à propos desquels vous dites ne pouvoir fournir aucune précision

et appartenant aux autorités congolaises infiltrent les manifestations et les activités de l’opposition ici en

Belgique afin de vous dénoncer. Néanmoins, en sus du caractère particulièrement imprécis de vos

propos, force est également de constater leur caractère hypothétique puisque vous n’avez avancé

aucun élément concret de nature à indiquer que les évènements auxquels vous avez participé ont été

effectivement infiltrés par des agents lesquels vous auraient identifié et dénoncé auprès des autorités

congolaises.

De plus, afin d’expliciter votre crainte, vous avez expliqué que certains combattants ont été arrêtés à

l’aéroport et qu’ils avaient confirmé avoir vu plein de photos (voir entretien personnel du 2 juillet 2019,

pp. 8, 9, 10). Ainsi, vous avez cité à titre d’exemple le cas d’un de vos cousins – [I.M.J.M] -. Cependant,

vous n’avez pas été à même de préciser quand ces faits avaient eu lieu, où celui-ci avait été détenu et

combien de temps. De même, vous avez affirmé qu’une personne – [H.] – avait également été arrêtée

lors d’un retour au Congo. Néanmoins, derechef, vous avez dit ignorer quand ces faits ont eu lieu, ce

qu’il s’est passé concrètement, la durée de sa détention et où se trouve cette personne actuellement.

Vous avez enfin cité un dernier cas au sujet duquel vos déclarations se sont avérées tout aussi vagues

puisque vous avez dit ne pas connaître les circonstances de son arrestation, la durée de sa détention et

l’endroit où cette personne – [J.M.] – se trouve actuellement.

Par ailleurs, vous avez expliqué que les combattants mettaient des images sur (sic) « internet et le

réseau » (voir entretien personnel du 2 juillet 2019, p. 11). Lorsqu’il vous a été demandé de préciser où

votre image se trouve, vous avez dit avoir envoyé une lettre manuscrite reprenant des liens de vidéos «

Youtube » dans lesquelles vous dites apparaître (voir Dossier administratif, Inventaire, Documents,

pièce 1). Or, notons que lesdits liens n’ont pas permis au Commissariat général d’accéder aux vidéos

mentionnées. En outre, une recherche sous votre nom aussi bien sur le site « Youtube » ainsi que sur le

moteur de recherche « Google » n’a pas permis de les retrouver ou d’obtenir des informations relatives

à vos activités de combattant. Dès lors, ce document ne saurait suffire à influer sur le sens de la

présente décision. Vous avez dit ne pas aimer être devant les caméras et ne disposer d’aucun autre lien

permettant de retrouver d’éventuelles vidéos dans lesquelles vous apparaissez.

De plus, à supposer que votre image apparaisse sur internet ce qui n’est nullement établi, force est de

constater que vous n’avez avancé (entretien personnel du 2 juillet 2019, pp. 11, 12) aucun élément

concret et probant de nature à indiquer comment, sur base de cette image, les autorités congolaises

auraient effectivement pu vous identifier comme combattant. Vous avez certes déclaré que les autorités

identifient les personnes influentes mais vous n’avez nullement étayé vos propos.

Pour le reste, vous avez déclaré (entretien personnel du 2 juillet 2019, p. 11) ne disposer d’aucun autre

élément de nature à établir que les autorités congolaises sont informées de vos activités en Belgique.
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Enfin, si vous dites avoir participé à de nombreuses manifestations dans le cadre de vos activités de

combattant au sein du MERJC, s’agissant de votre fonction de collaborateur aux évènements, vos

déclarations sont apparues peu fluides et détaillées (voir entretien personnel du 2 juillet 2019, pp. 3, 4,

5). Ainsi, invité à plusieurs reprises à décrire votre fonction, excepté que vous organisiez l’accueil des

personnes lors de manifestations, que les personnes qui ont quelque chose à dire viennent chez vous,

que vous donniez des directives (sic) « pour les tâches » et que si une manifestation était organisée

avec d’autres mouvements, vous vous chargiez de partager les tâches, vous n’avez rien avancé d’autre.

Certes, vous dites avoir, dans le cadre de votre fonction, donné des interviews à des journalistes mais

vous n’avez pas pu fournir quelque élément de preuve de nature à attester de vos dires et vous n’avez

fourni aucune précision de nature à permettre au Commissariat général de vérifier ces faits. Vous avez-

vous-même reconnu ne disposer d’aucune précision de nature à permettre au Commissariat général de

les retrouver. Dès lors, en l’absence d’autres éléments de nature à éclairer le Commissariat général

force est de constater que vous n’avez avancé aucun élément précis et concret de nature à établir que

vous occupez une fonction d’une ampleur telle et d’une visibilité telle qu’elle entraîne dans votre chef

une crainte fondée de persécutions au sens de la Convention ou un risque réel de subir des atteintes

graves au sens de la définition de la protection subsidiaire.

Quant au mouvement Bana Bilaka, outre votre participation aux manifestations au cours desquelles

vous transmettiez vos enseignements en lien avec la prophétie de 1921 et pour lesquelles vous n’avez

pas démontré que les autorités congolaises en ont connaissance, vous avez dit avoir pour fonction

d’enseigner les écritures scientifiques au centre culturel [K.] d’Ixelles et de transmettre les

enseignements lors des manifestations (entretien personnel du 2 juillet 2019, pp. 6, 7). Or, votre fonction

telle que décrite par vous, elle ne présente pas davantage une ampleur telle qu’elle entraîne dans votre

chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention ou un risque réel de subir des

atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire.

Mais encore, vous avez déposé une copie d’un passeport congolais délivré en 2012 afin de prouver

votre nationalité congolaise (voir Dossier administratif, Inventaire, Document, pièce 2). Cependant, dans

la mesure où votre nationalité n’est pas remise en cause dans le cadre de la présente décision, cette

pièce ne saurait la modifier.

S’agissant des deux attestations du MIRGEC envoyées par votre avocat par mail, il ressort de l’analyse

de la pièce jointe qu’elles sont toutes les deux identiques (voir Dossier administratif, Inventaire,

Documents, pièce 3). Pour le reste, dans la mesure où vous n’avez nullement indiqué devant le

Commissariat général avoir combattu/milité auprès du Mouvement Indépendant pour la reconnaissance

du Génocide Congolais et/ou vous être impliqué depuis très longtemps et activement dans la lutte pour

ce mouvement, force est tout d’abord de constater l’inadéquation entre vos déclarations et le contenu de

cette attestation. En outre, si celle-ci, après avoir relaté la situation générale au Congo, affirme de façon

non circonstanciée que votre vie est en danger en cas de retour, elle ne fournit aucun élément concret

et précis de nature à étayer son contenu et d’établir que les autorités congolaises ont connaissance de

vos activités politiques en Belgique, qu’elles vous recherchent et qu’elles vous tueraient en cas de

retour au Congo.

Mais encore, vous avez versé une attestation du MERJC datée du 13 juin 2019 sollicitant votre

libération. Après avoir fait part de la situation générale au Congo, celle-ci indique qu’en cas de retour,

vous encourriez un grand risque de torture, d’emprisonnement voire d’atteinte à votre vie (voir Dossier

administratif, Inventaire, Documents, pièce 7). A nouveau, compte tenu du caractère particulièrement

peu circonstancié de ladite attestation laquelle parle de risque en cas de retour au Congo sans

davantage étayer ses propos, celle-ci ne saurait suffire à renverser le sens de la présente décision.

De même, vous avez déposé plusieurs pages dans lesquelles vous avez expliqué votre position de

combattant ainsi que votre analyse de la situation politique au Congo (voir Dossier administratif,

Inventaire, Document, pièce 4). Compte tenu de la nature et du contenu de cette pièce, elle ne peut

entraîner une décision différente de celle qui a été prise.

Ensuite, vous avez versé un témoignage de votre fille demandant votre non-retour au Congo (voir

Dossier administratif, Inventaire, Documents, pièce 5). Cet élément ne permet toutefois nullement

d'inverser le sens de la présente décision, celui-ci n'expliquant nullement les méconnaissances et

invraisemblances relevées ci-dessus.
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Enfin, vous avez déposé le témoignage d’une personne selon lequel vous avez travaillé à Matonge dans

le cadre de projets jeunesse, sport et cohésion (voir Dossier administratif, Inventaire, Documents, pièce

6). Dans la mesure où ces faits e sont pas remis en cause dans le cadre de la présente décision, ladite

attestation ne peut en modifier le sens.

Ensuite, il ressort des informations objectives mises à la disposition du Commissariat général (voir

Farde Informations des pays, COI, « Sort des Congolais rapatriés en RDC depuis 2015 – 26 février

2018) qu’aucune source ne fait état, pour les rapatriements organisés par la Belgique depuis 2015, de

cas concrets et documentés de Congolais rapatriés en RDC qui auraient connu des mauvais traitements

ou une détention du simple fait d’avoir été renvoyés de force et remis aux autorités congolaises.

Certaines sources mentionnent le fait que les personnes rapatriées ou leur famille doivent s’acquitter

d’une somme d’argent auprès des services chargés de l’accueil en vue d’une mise en liberté ; ainsi le

rapatriement de Congolais à Kinshasa crée manifestement des opportunités d’extorsion d’argent aux

dépens de personnes rapatriées ou de leur famille, sans que cette pratique puisse toutefois être

qualifiée de persécution relevant du champ d’application de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

relative au statut des réfugiés, modifiée par son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967.

Le rapport du Home office de 2015 (Grande-Bretagne), reprenant notamment les conclusions du «

Upper Tribunal of the Immigration and Asylum Chamber », ne fait mention d’aucune allégation avérée

d’arrestations arbitraires ou de mauvais traitements lors du retour de déboutés. Il précise que le fait

d’avoir été débouté de la procédure d’asile ne constitue pas en soi une crainte de persécution et que le

simple fait d’avoir quitté la RDC sous le couvert d’un passeport faux ou falsifié, ne suffit pas, à lui seul, à

exposer l’intéressé à l’attention des autorités congolaises. Toujours selon les conclusions de ce tribunal,

seuls les Congolais suspectés d’infraction, sous mandat d’arrêt ou sous le coup d’une peine de prison

non exécutée, éveillent l’intérêt des autorités congolaises.

Par ailleurs, il n’y a actuellement pas de cas documenté et concret de personne détenue en prison du

fait de son expulsion par la Belgique.

Enfin, si une seule source mentionne que si une personne est répertoriée comme combattante par les

services congolais, elle sera soumise effectivement aux actes de torture physique et moral, au risque de

disparaitre sans trace ; cette dernière n’a pu fournir de cas spécifiques.

De même, si une source évoque un risque en cas de rapatriement pour des profils de combattants, le

seul fait d’être présent en Belgique à des manifestations critiquant le régime en place et au cours de

laquelle vous apparaissez ne suffit pas à justifier l’octroi de la protection internationale instituée par la

Convention de Genève. En effet, vos propos ne permettent pas d’établir le bien-fondé des craintes que

vous alléguez : vous ne fournissez aucun indice permettant, d’une part, de tenir pour plausible que votre

participation ait été portée à la connaissance des autorités congolaises, et, d’autre part, que ces

autorités vous appréhenderaient effectivement en cas de retour si elles venaient à découvrir votre

présence à ces manifestations/activités en Belgique. Dès lors que ni votre visibilité de combattant, il

n’est pas possible de considérer qu’il existe, vous concernant, une crainte de subir des persécutions au

sens de la Convention de Genève ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la

définition de la protection subsidiaire en raison de votre présence aux manifestations et activités du

MERJC.

En conséquence, le Commissariat général estime pouvoir conclure que vos craintes en cas de retour en

RDC sont dénuées de fondement : en effet, vous ne pouvez faire valoir aucun antécédent politique,

pénal ou judiciaire en RDC, d’une part, et vous n’avez pas d’engagement politique « crédible », d’autre

part. Il ne peut dès lors pas être fait droit à des craintes de persécution en cas de retour en RDC, du fait

de votre éloignement vers ce pays, la circonstance que la situation sécuritaire prévalant actuellement en

RDC est préoccupante, étant sans incidence à cet égard.

Pour le reste, en ce qui concerne la situation sécuritaire en RDC, il convient d’examiner si les conditions

de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 sont remplies à savoir s'il existe des menaces

graves contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé

interne ou international pouvant être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à

l’octroi du statut de protection subsidiaire.
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La situation de violence aveugle doit être définie par opposition à la notion de violence ciblée ou dirigée

comme une violence indiscriminée qui atteint un niveau si élevé qu’il existe des motifs sérieux et avérés

de croire qu’un civil renvoyé dans le pays concerné ou, le cas échéant, dans la région concernée

courrait, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci, un risque réel de subir lesdites menaces

» (CJUE, 30 janvier 2014, C-285/12, Aboubacar Diakité c. Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides, par. 30 ; voir également CJUE, 17 février 2009, C-465/07, Elgafaji c. Staatssecretaris van

Justitie, par. 35 à 40 et par. 43). Or, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général,

sur la situation en RDC (COI Focus "République démocratique du Congo (RDC)-Election présidentielle

et prestation de serment du nouveau président-11 février 2019 et COI FOCUS « République

démocratique du Congo (RDC)-Climat politique à Kinshasa en 2018 – 09 novembre 2018), que la

situation prévalant actuellement en RDC, ne peut être qualifiée de situation de «violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international».

En effet, les sources consultées indiquent que la campagne électorale lancée le 22 novembre 2018 et

clôturée le 21 décembre 2018, a été marquée par des incidents graves entre partisans de différents

partis, contre des candidats de l’opposition, en particulier, Félix Tshisekedi et Martin Fayulu, avec en

outre pour ce dernier des restrictions à ses déplacements. Des actes de violences ayant entraîné des

pertes en vies humaines et des dégâts importants sont à relever notamment dans certaines villes

comme Kalemie, Lubumbashi et Mbuji-Mayi.

Suite à l’annonce de la CENI de reporter les élections au mois de mars 2019 dans trois zones du pays

(Yumbi, Beni et Butembo), des manifestations de contestation ont eu lieu, notamment dans les villes de

Beni et Butembo.

Les sources concluent que de manière générale, les scrutins se sont déroulés dans une atmosphère

calme et paisible mais indiquent que des incidents isolés et quelques manquements et irrégularités

majeures ont entaché la conduite des opérations de vote. Les procédures de clôture et de

dépouillement ont été conduites conformément aux prescriptions légales dans les bureaux témoins.

Au terme des élections présidentielles du 30.12.2018, à propos desquelles tant la CENCO, que l’UA ou

encore l’UE ont émis des doutes sérieux quant à la conformité des résultats, Félix Tshisekedi, président

du parti UDPS a été déclaré vainqueur. Les résultats ont été accueillis dans la liesse et le calme sur

l’ensemble du territoire, en dépit des incidents enregistrés à cette occasion dans les villes de Kikwit et

de Kisangani et de Kinshasa où la situation restait tendue dans plusieurs communes entre partisans des

deux principaux leaders de l’opposition et la police parfois.

Après analyse des recours introduits par Martin Fayulu et Théodore Ngoy contre les résultats de ces

élections, la Cour Constitutionnelle a confirmé la victoire de Félix Tshisekedi. Il a prêté serment le

24.01.2019 et a été officiellement investi en qualité de 5ème président de la République démocratique

du Congo.

L’annonce des résultats a été diversement accueillie par les supporters des différents candidats. Des

violences ont été constatées principalement dans la province du Bandundu, à Lubumbashi et Kisangani.

Force est dès lors de constater qu’il ne peut être fait application de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15

décembre 1980.

Vous n’avez pas apporté la preuve que vous seriez personnellement exposé, en raison d’éléments

propres à votre situation personnelle, à un risque réel découlant d’une violence aveugle à Kinshasa. Le

CGRA ne dispose pas non plus d’éléments indiquant qu’il existe des circonstances vous concernant

personnellement qui vous feraient courir un risque accru d’être victime d’une violence aveugle.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.
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Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi). »

2. Les rétroactes

2.1. En l’espèce, le requérant a introduit une nouvelle demande de protection internationale en Belgique

après le rejet d’une précédente demande d’asile par un arrêt de la Commission Permanente de Recours

des Réfugiés (ci-après dénommée « la CPRR ») du 22 juin 1995.

2.2. Sans avoir quitté le territoire, le requérant a introduit une deuxième demande de protection

internationale en date du 11 juin 2019. A l’appui de cette nouvelle demande, il invoque ses activités de

combattant pour le Mouvement d’Eveil et de Réveil de la Jeunesse Congolaise (ci-après dénommé «

MERJC ») ; mouvement dont il se dit membre depuis 2007 et au sein duquel il dit exercer une fonction

de collaborateur depuis 2009. Dans ce cadre, il fait encore état de sa qualité de membre du mouvement

« Bana Bilaka » depuis 2007. Il étaye sa nouvelle demande par le dépôt de différentes pièces.

2.3. Le 10 juillet 2019, la partie défenderesse déclare la demande ultérieure du requérant irrecevable

sur la base de l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980. Il s’agit de la décision

querellée.

3. La requête

3.1. Dans son recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), le

requérant confirme l’essentiel de l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

3.2. Le requérant critique la motivation de la décision. Il invoque la violation « […] de l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés tel qu’interprété par les articles

195 à 199 du Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié

(principes et méthodes pour l’établissement des faits), des articles 48/3, 48/4, 48/6, 48/7 et 57/6/2 de la

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des

étrangers, et de l’article 26 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat

général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement ».

3.3. En conséquence, il demande au Conseil, à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié, à

titre subsidiaire, de lui accorder la protection subsidiaire, à titre plus subsidiaire, de déclarer recevable

sa demande et, à titre infiniment subsidiaire, d’annuler la décision entreprise.

4. Les documents déposés devant le Conseil

4.1. Outre une copie de la décision attaquée et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, le requérant

dépose, à l’appui de son recours, différents documents inventoriés comme suit :

« […] 3. jeuneafrique, RDC : un mort confirmé dans la dispersion des marches interdites du 30 juin, 6

juillet 2019, […] ;

4. HRW, RD Congo : La police ouvre le feu et passe à tabac des manifestants. Il faut enquêter sur le

recours excessif apparent à la force, 4 juillet 2019, […] ».

4.2. Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980.

5. L’examen du recours

5.1. L’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé de la manière suivante :

« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de

l'article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux

éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière

significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4.
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En l'absence de ces éléments ou faits, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la

demande irrecevable. Dans le cas contraire, ou si le demandeur a uniquement fait auparavant l'objet

d'une décision de clôture prise en application de l'article 57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande recevable. »

5.2. En l’espèce, la CPRR a rejeté la première demande du requérant en estimant que la réalité des

faits invoqués à la base de sa première demande n’était pas établie. Comme il a pu encore le confirmer

à l’audience du 23 juillet 2019, le requérant ne se fonde plus, à l’appui de sa deuxième demande, sur

les faits invoqués lors de sa première demande. Il ne produit pas davantage d’élément ou de document

de nature à remettre en cause l’évaluation effectuée dans le cadre de sa précédente demande.

Dans le cadre de sa deuxième demande de protection internationale, il met en avant son activisme

politique en Belgique.

5.3. La question en débat consiste ainsi à examiner si des nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou

sont présentés par le requérant, « qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 [de la loi du 15 décembre

1980] ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 [de la même loi] ».

5.4. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie

défenderesse à déclarer irrecevable la seconde demande de protection internationale du requérant.

Cette motivation est claire et permet au requérant de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est

donc formellement motivée.

Sur le fond, le Conseil estime que la partie défenderesse a légitimement pu conclure, pour les raisons

qu’elle détaille, à l’absence de nouveaux éléments qui augmentent de manière significative la probabilité

que le requérant puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4, de la loi du 15 décembre 1980.

Cette motivation est conforme au dossier administratif, est pertinente et est suffisante.

5.5. Le Conseil estime que le requérant ne formule pas de moyen sérieux susceptible de mettre

valablement en cause les motifs de la décision attaquée.

5.6. Tout d’abord, concernant la teneur des activités politiques du requérant en Belgique, la partie

défenderesse considère que si le requérant prétend avoir participé à de nombreuses manifestations

dans le cadre de ses activités de combattant au sein du MERJC, ses déclarations manquent de fluidité

et sont peu détaillées s’agissant de sa fonction de collaborateur au sein de ce mouvement. Elle estime

également que le requérant n’a avancé aucun élément suffisamment concret et précis de nature à

établir qu’il occuperait une fonction d’une ampleur telle qu’elle pourrait entraîner dans son chef une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou un risque réel de subir des

atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire. Elle fait le même constat à propos

de ses activités au sein du mouvement Bana Bilaka.

A cet égard, le Conseil rejoint la partie défenderesse en ce que les déclarations effectuées par le

requérant ne sont pas suffisamment consistantes et ne permettent pas de démontrer que ses activités

au sein du MERJC et de Bana Bilaka ont une intensité telle qu’elles pourraient lui valoir des problèmes

en cas de retour en RDC (v. notes de l’entretien personnel du 2 juillet 2019, pp. 3, 4 et 5). Concernant

plus particulièrement la fonction alléguée par le requérant au sein du MERJC, à savoir une fonction de

collaborateur, le Conseil observe encore qu’elle n’est nullement étayée. En effet, ni la carte de membre,

ni l’attestation du Président du mouvement datée du 13 juin 2019, ni même celle du Président du

MIRGEC du 1er juillet 2019, ne font référence à un quelconque rôle spécifique joué par le requérant au

sein du MERJC.

La requête n’apporte aucune information plus concrète quant à cette absence d’élément probant relative

à la fonction que le requérant prétend avoir exercée au sein du MERJC, se limitant à invoquer le prescrit

de l’article 48/6, §4 de la loi du 15 décembre 1980, à solliciter le bénéfice du doute, et à répéter ses

déclarations faites lors de son entretien personnel du 2 juillet 2019. Le Conseil estime cette absence

d’élément probant d’autant moins plausible que le requérant dit occuper cette fonction depuis une

dizaine d’années et qu’il est en contact avec le Président de ce mouvement en Belgique.
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Au vu de ce qui précède, le Conseil considère que le rôle allégué par le requérant au sein du MERJC se

révèle être d’une assez faible intensité.

Le même constat peut être fait en ce qui concerne ses activités au sein du groupe « Bana Bilaka » qui

sont limitées à l’enseignement des écritures scientifiques dans un centre culturel à Ixelles et à

transmettre les enseignements lors de manifestations qui ne sont, de surcroît, pas davantage attestées

par le moindre élément concret et objectif (v. notes de l’entretien personnel du 2 juillet 2019, pp. 6 et 7).

5.7. Ensuite, s’agissant de la visibilité du requérant, le Conseil estime également pouvoir se rallier aux

motifs de la décision entreprise qui soulignent que ce dernier n’a nullement démontré que les autorités

congolaises sont au courant de ses activités en Belgique pour le MERJC et le groupe spirituel « Bana

Bilaka », qu’elles le recherchent en raison de celles-ci, et qu’il pourrait avoir, de ce fait, des problèmes

en cas de retour en RDC.

Ainsi, le Conseil observe, qu’interrogé à plusieurs reprises lors de son entretien personnel du 2 juillet

2019 quant à la manière dont les autorités congolaises seraient au courant de son activisme politique en

Belgique, le requérant a livré des propos vagues et fort peu convaincants.

Après consultation du dossier administratif, le Conseil relève en particulier que le requérant mentionne

que lors des marches, ils étaient interviewés par des journalistes mais que lorsqu’il lui est demandé des

informations plus précises notamment quant aux noms des journalistes qu’il a rencontrés ou quant aux

dates auxquelles ses interviews ont été diffusées, ses propos s’avèrent peu consistants (v. notes de

l’entretien personnel du 2 juillet 2019, pp. 4, 5 et 7). De même, si lors de son entretien personnel, il

déclare que des agents envoyés par le gouvernement congolais infiltrent le combat, photographient les

militants et qu’une de ses connaissances a vu sa photo affichée à l’Agence Nationale de

Renseignement (ci-après dénommée « ANR ») à l’aéroport, il ne peut apporter que peu de détails quant

au contexte dans lequel son ami a pu identifier sa photo à l’ANR, quant aux personnes infiltrées ou

quant aux combattants arrêtés à l’aéroport qui auraient confirmé avoir aperçu des photos d’opposants

affichées (ibidem, pp. 7, 8, 9 et 19).

Le même constat peut être fait s’agissant des déclarations du requérant selon lesquelles il apparaîtrait

sur des vidéos de manifestations de combattants à propos desquelles il fournit - via un courrier intitulé, «

Quelques liens des images vidéo auxquelles j’apparaît visiblement » - une liste manuscrite renvoyant à

divers liens Internet. La requête est muette quant au fait que la partie défenderesse n’a pu accéder à

ces vidéos et qu’après avoir fait une recherche sur Internet au nom du requérant, elle n’a pu obtenir

aucune information concernant ses activités de combattant. A ce stade, le requérant ne fournit toujours

pas d’élément plus concret. Quoiqu’il en soit, le Conseil note que, selon les dires du requérant, sur

aucune des vidéos dont il se prévaut, il ne prend la parole, et qu’il ne ressort pas non plus de ses

propos que son nom y soit cité. En conséquence, le Conseil peut suivre la partie défenderesse en ce

qu’elle constate que - même à supposer que son image apparaisse sur Internet, ce qui n’est nullement

démontré en l’espèce -, il n’est pas établi que les autorités congolaises l’auraient identifié (ibidem, pp.

11 et 12).

Le Conseil n’est pas convaincu par les arguments que développe le requérant, dans son recours,

concernant sa visibilité. En effet, la requête se contente de minimiser les lacunes constatées et de

répéter les déclarations faites par le requérant lors de son entretien personnel tout en soulignant qu’il «

[…] s’est montré plus complet que la partie adverse le soutient […] » et que « […] Le raisonnement du

CGRA est excessif en ce qu’il demande au requérant de communiquer des preuves et des informations

qu’il n’est pas en mesure de se procurer. Il n’est en effet pas invraisemblable que le requérant ne soit

pas en possession de document attestant l’infiltration des autorités congolaises et ne soit pas en

mesure d’indiquer l’endroit et la durée de détention d’une personne arrêtée arbitrairement », sans

toutefois apporter le moindre élément précis et concret de nature à indiquer que les autorités

congolaises auraient été informées des activités politiques du requérant en Belgique et qu’il serait ciblé

par ces dernières de ce fait.

Le requête n’apporte pas davantage d’explication pertinente relativement à la divergence de version

relevée par la partie défenderesse - qu’il considère comme établie à la lecture du dossier administratif -

selon laquelle le requérant a mentionné dans sa déclaration écrite de demande multiple que sa photo

était affichée « […] dans tous les services de renseignements rwandais et congolais […] » (v. «

Déclaration écrite demande multiple », question 2.7) alors qu’il ne parle que de « l’ANR à l’aéroport »

lors de son entretien personnel (v. notes de l’entretien personnel du 2 juillet 2019, p. 7).
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Elle se limite à invoquer qu’au vu des « […] circonstances stressantes et éprouvantes dans lesquelles le

requérant a été auditionné, à partir du centre fermé et sous la menace d’un rapatriement, il n’est pas

invraisemblable que celui-ci ait éprouvé des difficultés à s’exprimer spontanément de manière claire et

complète ». Le Conseil relève à cet égard qu’il ne ressort nullement de cette déclaration écrite de

demande multiple que le requérant était sous stress au moment où il a rempli ce document, ou qu’il

n’était pas en capacité d’exposer de manière cohérente et complète les motifs qui l’ont amené à

introduire une nouvelle demande de protection internationale dans le Royaume. Le Conseil observe que

le requérant a répondu longuement et de manière détaillée à toutes les questions, et a signé cette

déclaration sans faire de remarque particulière, si ce n’est concernant son passé et sa dernière

condamnation en Belgique.

5.8. Au surplus, le Conseil observe également, alors qu’il se prévaut de cette disposition légale, que le

requérant n’a pas présenté « sa demande de protection internationale dès que possible » au sens de

l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, et n’a pu avancer « de bonnes raisons » pour ne pas l'avoir

fait. En effet, le requérant avance qu’il est actif au sein du MERJC et du groupe spirituel « Bana Bilaka »

depuis 2007, et qu’il est devenu collaborateur du MERJC en 2009. De plus, il ressort du dossier

administratif qu’il affirme avoir entrepris, en 2010, avec trois autres personnes, une action en

protestation à la venue du Président Kagame en Belgique - « […] nous étions à trois qui ont fait tomber

les drapeaux devant les médias belges, la télévision flamande qui a montré ces images au monde entier

[…] » (v. « Déclaration écrite demande multiple », question 2.7 ; la note manuscrite rédigée par le

requérant datée du 12 juin 2019) - et qu’en 2014, il aurait appris que sa photo était placardée à l’ANR.

Or, ce n’est que cinq années après ce dernier événement qu’il a introduit sa deuxième demande de

protection internationale, délai d’autant plus surprenant qu’il avait déjà, par le passé, introduit une

demande d’asile et qu’il connaissait ce type de procédure. Interpellé à l’audience du 23 juillet 2019 sur

cette question, le Conseil observe que le requérant ne fait état d’aucun élément de nature à expliquer

valablement qu’il ait omis de présenter sa demande de protection internationale dès que possible. En

effet, si le requérant tente de justifier qu’il n’a pas jugé bon d’introduire sa nouvelle demande avant le 11

juin 2019 par le fait que des procédures de séjour étaient toujours en cours - celui-ci expliquant ne plus

bénéficier d’un titre de séjour en Belgique depuis 2006 mais avoir pu obtenir l’annulation d’un ordre de

quitter le territoire en 2017 -, il n’en demeure pas moins que le requérant confirme ses précédentes

déclarations, dont notamment celles selon lesquelles il serait recherché par l’ANR depuis 2014. Dans

ces conditions, au regard de l’importance des enjeux et des risques redoutés par le requérant, cette

explication s’avère largement insuffisante, et ne peut raisonnablement expliquer que le requérant ait

attendu cinq années avant de présenter sa nouvelle demande alors qu’il avait connaissance d’une

menace pesant sur sa personne en cas de retour dans son pays d’origine.

5.9. Du reste, dans son recours, le requérant invoque le traitement réservé aux ressortissants congolais

déboutés et rapatriés en RDC. Il souligne qu’il doit être tenu compte du fait qu’il « […] est actuellement

détenu au centre fermé de Vottem et que les autorités belges ont contacté les autorités congolaises aux

fins de son identification et de la délivrance d’un document de voyage en vue de son rapatriement ».

Dans sa requête, le requérant avance que la partie défenderesse « […] ne conteste pas que le COI

Focus présent au dossier administratif, daté du 14 juin 2019, fait état de cas d’arrestations, de

détentions, d’interrogatoires et de mauvais traitements infligés à des ressortissants congolais rapatriés

par les autorités congolaises […] », que son argument « […] qui consiste à dire que ces informations

n’ont été relevées que par une seule source n’est pas suffisant pour éluder tout risque de persécution

au sens de l’article 48/3 de la loi ou d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi […] et que « […]

contrairement à ce que soutient le CGRA, d’autres sources consultées font également état

d’arrestations de ressortissants congolais à leur retour telles que le rapport d’Etat américain publié en

mars 2019 […] ».

Pour sa part, le Conseil considère, au vu des nombreuses sources citées dans le rapport que la partie

défenderesse a mis à jour le 14 juin 2019 (v. « COI Focus, REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU

CONGO, Le traitement réservé par les autorités nationales à leurs ressortissants de retour dans le

pays ») et en l’absence d’indications concrètes de nature à les mettre en cause, être suffisamment

informé sur le sort des ressortissants congolais déboutés et rapatriés. D’une part, ce rapport indique que

les affirmations de la seule source qui évoque des détentions et mauvais traitements consécutifs à un

rapatriement forcé de congolais précitées - à savoir de Mme C. Ramos, de l’ONG Justice first - n’ont

pas pu être corroborées. D’autre part, ce rapport ne permet pas de conclure que tout demandeur d’asile

congolais débouté est systématiquement arrêté et torturé lors de son retour en RDC. En effet, s’il y est

fait état d’interrogatoires et d’arrestations, ces incidents semblent être essentiellement dictés par des

considérations vénales, le profil politique de l’intéressé n’étant cité que de manière exceptionnelle.
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En l’espèce, le Conseil estime qu’en l’état, de tels procédés d’extorsion ne constituent pas une

persécution, et ne présentent pas un degré de gravité suffisant pour constituer une atteinte grave, au

sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Comme mentionné précédemment, le

requérant ne fournit par ailleurs aucun élément concret et crédible de nature à établir qu’il serait ciblé

par ses autorités nationales en raison de ses antécédents politiques. Le risque allégué est dès lors

dénué de fondement suffisant. Quant à l’extrait du rapport du département d’Etat américain datant du

mois de mars 2019 cité dans la requête, le Conseil observe que ce document fait allusion aux contrôles

aux frontières de façon générale mais ne vise pas spécifiquement le cas des rapatriements de

Congolais de l’étranger vers l’aéroport de Ndjili à Kinshasa.

Du reste, le requérant expose également que « […] plusieurs des sources consultées (voy. notamment

les notes infrapaginales 55 à 58 du Coi Focus), qui confirmeraient ne pas avoir été informées de cas de

ressortissants congolais ayant rencontré des problèmes à leur retour, ne sont pas identifiées et aucun

compte rendu de leur échange avec le Cedoca ne figure au dossier administratif, en méconnaissance

de l’article 26 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux

Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement […] ». S’agissant des sources visées par le

requérant, le Conseil observe que les informations dont elles font état sont corroborées par d’autres

sources à l’égard desquelles le requérant ne formule aucune critique. Par ailleurs, le Conseil souligne

que l’article 26 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat Général

aux Réfugiés et aux Apatrides prescrit que « [l]e Commissaire général peut, dans sa décision, s'appuyer

sur des informations obtenues d'une personne ou d'une institution par téléphone ou courrier

électronique afin de vérifier certains aspects factuels d'un récit d'asile spécifique », ce qui n’est pas le

cas en l’espèce. En l’occurrence, le Conseil observe que la documentation incriminée recueille des

informations de nature générale, ce qui ne la soumet pas à l’article 26 de l‘arrêté royal précité.

5.10. S’agissant des documents déposés à l’appui de la deuxième demande de protection

internationale, le Conseil estime qu’ils ne possèdent pas une force probante suffisante de nature à

établir le bien-fondé des craintes alléguées par le requérant en cas de retour en RDC.

Tout d’abord, quant à la copie de la première page d’un passeport émis le 5 juillet 2012 par la RDC, au

nom du requérant, le Conseil observe que ce document constitue un début de preuve de l’identité et de

la nationalité du requérant - éléments non remis en cause dans le cadre de la présente procédure - mais

n’a pas trait aux faits invoqués par celui-ci à l’appui de sa deuxième demande de protection

internationale. Le Conseil s’étonne aussi que le requérant ait pu obtenir ce document de ses autorités

nationales en 2012 alors qu’il déclare que depuis son action de 2010, « sa tête a été mise à prix » par

ces dernières (v. « Déclaration écrite demande multiple », question 2.7 ).

Le courriel daté du 19 juin 2019 de la fille du requérant ne peut se voir reconnaître la moindre force

probante puisqu’il ne présente aucun lien avec les faits avancés par le requérant. Il en va de même du

témoignage de T.M.C. du 22 novembre 2018 qui atteste que le requérant a travaillé pour des projets

« jeunesse, sport et cohésion sociale » à Matonge pour le compte d’une ASBL.

S’agissant du courrier manuscrit intitulé « Demande d’asile et de protection internationale » daté du 12

juin 2019, il s’agit d’un document rédigé par le requérant dans lequel il parle de son militantisme

politique en Belgique, de son analyse de la vie politique en RDC - notamment depuis l’avènement au

pouvoir de Felix Tshisekedi -, et des actions qu’il a entreprises en Belgique. Il revient également sur le

fait que leurs photos, films et vidéos ont été vues à l’ANR et qu’il est en danger de mort. Ce document

ne permet cependant pas de modifier les précédents constats, dès lors qu’il est entièrement basé sur

les déclarations du requérant, n’est nullement étayé, et n’apporte rien de neuf par rapport aux éléments

avancés dans sa déclaration de demande multiple et lors de son entretien personnel du 2 juillet 2019.

En ce qui concerne la carte de membre du MERJC au nom du requérant - non datée - qui mentionne

sous la rubrique « fonction/membre » : « Membre actif », sans faire allusion à son rôle de collaborateur

présumé est tout au plus un commencement de preuve que le requérant est membre de cette

organisation. Elle n’établit toutefois nullement que l’appartenance du requérant à ce mouvement est

connue de ses autorités ni que sa seule qualité de membre de ce mouvement implique que ses

autorités s’en prennent à lui pour ce motif. Le Conseil s’étonne aussi, qu’interpellé à l’audience quant à

la date à laquelle il a obtenu cette carte, il ait répondu qu’elle lui a été envoyée avec le courrier du 13

juin 2019, alors qu’il déclare être pourtant membre du mouvement depuis plus de dix ans.
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A propos de l’attestation du Président du MERJC datée du 13 juin 2019, si elle évoque qu’au vu des

« […] convictions que […] [le requérant] défend depuis plus de dix ans[…] », il « […] encoure un risque

majeur de torture et d’emprisonnement, voire même d’atteinte à sa vie et à celle de sa famille, au cas où

il serait expulsé vers la République Démocratique du Congo », elle demeure très sommaire, ne contient

aucune indication quant au rôle que le requérant jouait au sein du mouvement, ni aucun élément

concret et précis permettant d’établir que les autorités congolaises seraient au courant de son

engagement politique, dont le Conseil rappelle qu’il est assez faible, et qu’elles considéreraient le

requérant comme un opposant à arrêter en cas de retour en RDC.

Le même constat peut être fait en ce qui concerne les deux attestations du Président du Mouvement

Indépendant pour la Reconnaissance du Génocide Congolais (ci-après dénommé « MIRGEC ») datées

du 1er juillet 2019 - totalement identiques. Elles mentionnent notamment, à propos du requérant, « […]

qu’en participant ici en Europe à nos diverses manifestations et autres activités organisées par nous les

combattants résistants patriotes congolais de la Diaspora, sa vie est devenue une véritable cible pour le

régime de Kinshasa […] ». Outre le manque de consistance qui caractérise le contenu de ces

attestations, à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil estime surprenant que le requérant dépose

des attestations émanant d’un mouvement pour lequel il n’a jamais indiqué avoir milité. L’inadéquation

entre les propos du requérant et les termes de ces attestations est donc manifeste. Ce constat vient

amoindrir un peu plus la crédibilité générale du requérant.

Outre les constats déjà effectués ci-avant à cet égard, s’agissant la lettre du requérant intitulée

«Quelques liens des images vidéo auxquelles j’apparaît visiblement », celle-ci repose uniquement sur

les déclarations du requérant et n’est pas autrement étayée.

5.11. Par ailleurs, le requérant annexe également à son recours deux articles de presse concernant les

marches de l’opposition organisées en RDC le 30 juin 2019, en marge de la fête de l’indépendance, et

les incidents ayant eu lieu ce jour-là.

Il reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir apprécié « […] la situation du requérant en tenant

compte du contexte politique et sécuritaire actuel en RDC […] : si le dossier administratif contient des

informations concernant le déroulement des élections présidentielles et la situation politique congolaise

en décembre 2018, la partie adverse ne verse pas la moindre information actuelle et pertinente faisant

état de la situation en République démocratique du Congo suite aux résultats électoraux. Le requérant a

pourtant attiré l’attention de la partie adverse sur le climat actuel en RDC en lui communiquant un

document rédigé par ses soins ainsi qu’une attestation du M.E.R.J.C., datée du 13 juin 2019 et une

attestation du M.I.R.G.E.C., datée du 1er juillet 2019, qui font chacune savoir que les élections n’ont pas

permis d’apaiser la situation congolaise et que la marche de la coalition de l’opposition Lamuka,

organisée contre la corruption généralisée et la fraude électorale, laquelle devait se dérouler le 30 juin

2019 de manière pacifique, a occasionné le meurtre d’un opposant par les autorités congolaises […] ».

Sur ce point, le Conseil rappelle que les faits que le requérant dit avoir vécus en RDC et qu’il a invoqués

à l’appui de sa première demande de protection internationale n’ont pu être considérés comme

crédibles.

Par ailleurs, il note aussi qu’au vu de ce qui précède, s’il n’est pas contesté que le requérant a participé

à certaines manifestations politiques en Belgique, il n’a pu démontrer, de manière concrète, qu’il joue un

véritable rôle dans des mouvements politiques congolais en Belgique ou en Europe, qu’il est connu de

ses autorités et qu’en cas de retour en RDC, il pourrait être identité par ces dernières en tant

qu’opposant et risquer d’avoir des problèmes de ce fait.

En outre, le Conseil relève aussi que ces articles de presse déposés par le requérant en annexe à sa

requête et auxquels il se réfère ont un caractère général et ne concernent pas le requérant

individuellement. De plus, si le Conseil relève que ces articles évoquent des incidents ayant notamment

eu lieu en RDC le 30 juin 2019, aucun d’entre eux n’est de nature à établir qu’en cas de retour en RDC,

les demandeurs d’asile congolais, dont l’engagement politique est assez faible, qui ne sont pas connus

de leurs autorités et auxquels la protection internationale est refusée, rencontrent des problèmes avec

ces autorités et risquent de subir des persécutions. Le requérant ne dépose d’ailleurs, lui-même, aucun

document allant dans ce sens ou qui concernerait plus particulièrement le cas des membres de la

diaspora congolaise, actifs au sein du MERJC ou du mouvement Bana Bilaka.
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Enfin, dans la requête, le requérant se réfère encore, toujours au sujet de la situation actuelle en RDC, à

un arrêt du Conseil n° 223.576 du 3 juillet 2019. Sur ce point, le Conseil souligne que l’arrêt cité dans la

requête ne constitue pas un précédent qui le lie dans son appréciation qu’il se doit d’effectuer en

fonction des éléments propres à chaque demande de protection internationale, et relève qu’il n’aperçoit,

dans cette jurisprudence - dans laquelle le requérant soutient principalement craindre ses autorités en

raison de sa prise de distance par rapport au parti de l’ancien président de la RDC -, aucun élément de

comparaison justifiant que son enseignement s’applique en l’espèce.

Le Conseil rappelle encore que la simple invocation d’informations faisant état, de manière générale, de

violations des droits de l’Homme dans un pays ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays

ou de la région concernée a des raisons de craindre d’être persécuté ou encourt un risque d’être soumis

à des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Il incombe au requérant

de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou d’encourir

un risque réel d’atteinte grave, ce à quoi il ne procède pas en l’espèce au vu des développements qui

précèdent, ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des persécutions ou à ces

atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède pas

davantage.

5.12. En ce que le requérant invoque la violation de l'article 48/6, §4, de la loi du 15 décembre 1980 en

termes de requête, le Conseil rappelle que cette disposition légale est libellée comme suit :

« §1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous

les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de

la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de

protection internationale.

[…]

§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions

cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres ;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. »

En son paragraphe 4, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 indique les conditions dans lesquelles

il peut être admis que certains aspects des déclarations d’un demandeur ne soient pas étayés par des

preuves documentaires ou autres. Il se comprend de la lettre de la loi et de son esprit que ces

conditions sont cumulatives. Or, dans le cas d’espèce, il ressort des développements qui précèdent que

« la crédibilité générale du requérant n’a pu être pas établie » et que, pour le surplus, ce dernier n’a pas

« présenté sa demande de protection internationale dès que possible », sans avancer de « bonnes

raisons pour ne pas l’avoir fait », de sorte que les conditions de cet article ne sont pas réunies et que le

requérant ne peut donc en bénéficier, contrairement à ce qu’avance la requête.

En outre, le Conseil constate aussi qu’il ressort des différents éléments constituant le dossier

administratif que la partie défenderesse a notamment tenu compte du statut individuel et de la situation

personnelle du requérant ainsi que de tous les faits et documents pertinents concernant sa demande de

protection internationale, de sorte qu’elle n’a pas méconnu le prescrit du paragraphe 5 de l’article 48/6

de la loi du 15 décembre 1980. Par ailleurs, le requérant se contente, en termes de requête, de citer

cette disposition légale mais ne démontre nullement en quoi, en l’espèce, il n’aurait pas été procédé à

une évaluation individuelle, objective et impartiale du cas. Dans sa conclusion, la requête avance très

brièvement « […] que les exigences de la partie adverse en termes de preuves sont excessives compte

tenu de [sa] vulnérabilité […] » sans ajouter de développement spécifique sur ce point ni préciser en

quoi le requérant serait « vulnérable ».
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5.13. Le requérant sollicite le bénéfice du doute. A cet égard, le Conseil rappelle que le HCR

recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible (Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de

1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Haut Commissariat des Nations Unies pour

les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être

donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque

l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). Il

estime, qu’en l’espèce, ces conditions ne sont manifestement pas remplies, au vu de ce qui précède, et

qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du doute.

5.14. En ce que le moyen est pris de la violation de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, il est

irrecevable, dès lors que le requérant n’expose pas en quoi cette disposition n’aurait pas été respectée

en l’espèce.

5.15. S’agissant de l’examen de la protection subsidiaire sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980, le Conseil constate que le requérant ne développe aucun argument spécifique et ne

produit pas de nouveaux éléments autres que ceux qu’il a déposés à l’appui de sa demande du statut

de réfugié.

Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de

réfugié, que ces éléments ne permettent pas d’augmenter de manière significative la probabilité que le

requérant puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980, le Conseil estime que ces éléments ne permettent pas davantage d’augmenter de

manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la protection subsidiaire au sens

de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

Par ailleurs, la partie défenderesse estime, sur la base d’informations recueillies à son initiative, qu’il

n’existe pas actuellement dans la région de Kinshasa, ville d’où le requérant est originaire, de situation

de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2,

c, de la loi du 15 décembre 1980.

La requête ne critique pas les arguments de la partie défenderesse sur ce point et ne produit aucun

élément susceptible d’indiquer qu’un changement serait intervenu à cet égard à Kinshasa. Le Conseil

n’aperçoit pas davantage, dans les déclarations du requérant ainsi que dans les pièces du dossier

administratif et du dossier de la procédure, d’indication de l’existence d’une telle situation. En l’absence

de toute information pertinente susceptible de contredire les constatations faites par la Commissaire

adjointe concernant la situation prévalant actuellement à Kinshasa, il apparait que cette dernière a

légitimement pu conclure à l’absence de violence aveugle en cas de conflit armé dans cette région de la

RDC. Les conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980 font dès lors défaut, en sorte que le requérant ne peut pas se prévaloir de cette

disposition.

5.16. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas

en quoi la partie défenderesse a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la

requête, ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire que la partie

défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion que la

demande ultérieure du requérant est irrecevable.

5.17. En conclusion, le Conseil considère que la partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons

pour lesquelles elle parvient à la conclusion que le requérant n’a présenté aucun nouvel élément qui

augmente de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité

de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l’octroi du statut de protection

subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la

demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il

exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à

se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence.
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7. La demande d’annulation

Le Conseil ayant estimé que le requérant ne présente aucun nouvel élément qui augmente de manière

significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la qualité de réfugié et qu’il puisse bénéficier de la

protection subsidiaire, aucune mesure d’instruction complémentaire ne s’impose, de sorte que la

demande du requérant doit être rejetée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf juillet deux mille dix-neuf par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD


